PRESTATION DE MAINTENANCE DU PARC INFORMATIQUE U892

Assurer la maintenance préventive, curative et l’assistance technique des matériels bureautiques décrits en annexe. Sont exclus les pièces détachées supports magnétiques tels que cassettes, cartouches, cartes disques amovibles, disquettes, etc…. 
Le prestataire interviendra sur site une journée et demi par semaine de 9 h à 12 h 00 et de 13 h à 18 h (sur la base de 52 semaines annuelles).

Il assurera les tâches suivantes :


Entretien et surveillance

· Maintenir le parc informatique bureautique (matériels et logiciels) homogène, c’est-à-dire uniformiser les versions d’applications et de systèmes d’exploitation
· Gestion de l’interface des différents automates de l’unité avec les ordinateurs auxquels ils sont connectés.
· Mise en œuvre des procédures informatiques pour le traitement de certaines données.
Exemple : dans le cadre des articles à publier par les chercheurs, création d’un mode opératoire validé par chaque équipe et destiné à respecter les pré requis exigés par les éditeurs : format des images, résolution, insertion de fichiers dans du texte, puis envoi au destinataire.
· Organisation des sauvegardes régulières pour assurer l’intégrité des données de chaque poste individuel et pratique d’une maintenance préventive (remplacement de disques durs internes en cas de premiers symptômes douteux)
· Entretien mécanique courant et gestion des consommables des imprimantes. Mise en service d’outils logiciels réseau pour la surveillance de l’état du parc.


Prévention 

· Analyse régulière des données en cours et sauvegardées par groupe  


Installation et extension

· Installation des nouvelles machines avec intégration au réseau local en collaboration avec le service informatique du site santé
· Paramétrage internet de ces machines et configuration des systèmes d’impression réseau

· Installation de logiciels et/ou de mises à jour notamment pour les anti-virus : nouvelles définitions virales régulièrement implantées.
· Déploiement de l’architecture réseau local (dans les limites du plan attribué à l'U892) en fonction des besoins du personnel" 

· Conseil pour l’achat de nouveaux postes

· S’assurer de la compatibilité des logiciels Mac/PC en vue de partage des données quelque soit le type de micro-ordinateur.


Dépannage

· Diagnostic panne immédiat et intervention sur la machine : récupération des données en cours si nécessaire et prise en charge de l’ordinateur à réparer par le prestataire l’unité 892 se charge de commander les pièces à remplacer éventuellement

· Résolution des dysfonctionnements logiciels par l’installation de correctifs disponibles chez les éditeurs



Gestion Administrative

· Gestion du parc informatique

· Recensement et identification des ordinateurs et périphériques ainsi que des logiciels associés
· Constitution d’une base d’informations techniques et pour cela consultation régulière des différents constructeurs et éditeurs de logiciels afin de résoudre les conflits (hardware/software), cas généralement non pris en charge par ces mêmes constructeurs et éditeurs.

